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Agriculture, aides communautaires: système intégré de gestion et de contrôle SIGC (modif.
règlement (CEE) n° 3508/92)

OBJECTIF: modifier le règlement 3508/92/CEE établissant un système intégré de gestion et de contrôle relatif à certains régimes d'aides
communautaires. CONTENU: les décisions relatives à la réforme de la politique agricole commune, et notamment celles concernant les aides
directes aux exploitations, ont rendu nécessaire l'adaptation du système intégré de gestion et de contrôle (SIGC). Par conséquent, le champ
d'application du SIGC doit être adapté aux nouveaux régimes communautaires. Il est donc opportun que la Commission étende, chaque fois
que possible, le champ d'application du SIGC à d'autres régimes communautaires par le biais d'une procédure simplifiée. En outre, les États
membres doivent concevoir leurs propres systèmes d'application d'autres régimes communautaires d'aide à la surface de façon à ce qu'ils
soient compatibles avec les principaux éléments du SIGC. Le règlement proposé prévoit également de nouvelles modalités techniques
relatives au système d'identification des parcelles agricoles et à la soumission des demandes. Une application uniforme du contrôle et des
sanctions dans le cadre des régimes d'aide communautaires couverts par le SIGC est envisagée en vue de prévenir les distorsions de
concurrence. Concernant le système d'identification des parcelles, il est prévu de l'améliorer grâce aux techniques des systèmes
d'informations géographiques et d'orthophotographie digitale qui permettraient d'accélérer les contrôles administratifs, d'éviter les erreurs et de
diminuer les coûts.?

Agriculture, aides communautaires: système intégré de gestion et de contrôle SIGC (modif.
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règlement (CEE) n° 3508/92)

La commission a adopté le rapport (procédure de consultation) de M. Paulo CASACA (PSE, P) qui approuve, sous réserve de plusieurs
amendements, la proposition de la Commission modifiant le règlement établissant un système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) relatif
à certains régimes d'aides communautaires. Après avoir constaté les retards pris, par certains Etats membres, dans la mise en place du
SIGC, la commission propose que le champ d'application du règlement soit étendu de façon à couvrir également les secteurs du tabac, de
l'huile d'olive, du lin et du chanvre (ces secteurs ayant connu de nombreux cas de fraude et d'irrégularités). La commission préconise
également la mise à disposition de la Commission européenne par les Etats membres (sous forme d'enregistrements informatisés) des
informations administratives relatives aux paiements du FEOGA-Garantie afin qu'elles puissent être exploitées dans le contexte du système
intégré. La mise à disposition de la Commission de ces informations est actuellement prévue exclusivement dans le cadre de l'apurement des
comptes.?

Agriculture, aides communautaires: système intégré de gestion et de contrôle SIGC (modif.
règlement (CEE) n° 3508/92)

Le rapport de M. CASACA (PSE, P) adopté par le Parlement européen n'apporte que quelques modifications à la proposition de base. Un des
amendements vise à ajouter des produits frappés de fraude et d'irrégularité et dont l'impact budgétaire est considérable à la liste des secteurs
céréaliers à laquelle s'applique le règlement concernant le système intégré de gestion et de contrôle. De même, et dans un souci de
simplification, un autre amendement prévoit que les exploitants qui sollicitent uniquement le bénéfice d'une aide non liée directement à la
superficie agricole, devraient être exemptés de l'obligation de présenter une demande.?

Agriculture, aides communautaires: système intégré de gestion et de contrôle SIGC (modif.
règlement (CEE) n° 3508/92)

OBJECTIF: modifier le règlement 3508/92/CEE établissant un système intégré de gestion et de contrôle relatif à certains régimes d'aides
communautaires. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ: Règlement 1593/2000/CE du Conseil. CONTENU: les décisions relatives à la réforme de
la politique agricole commune, et notamment celles concernant les aides directes aux exploitations, rendent nécessaire l'adaptation du
système intégré de gestion et de contrôle (SIGC). Le règlement prévoit que les États membres doivent concevoir leurs propres systèmes
d'application d'autres régimes communautaires d'aide à la surface de façon à ce qu'ils soient compatibles avec les principaux éléments du
SIGC. Il prévoit également de nouvelles modalités techniques relatives au système d'identification des parcelles agricoles et à la soumission
des demandes. ENTRÉE EN VIGUEUR: 28/07/2000.?


